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EDITORIAL 
 

 
 

Une étape majeure vers la 
création du Laboratoire 
Interdisciplinaire d’étude du 
Politique Hannah Arendt – 
Paris-Est 
 
Le laboratoire Espaces, éthiques et politiques - Institut Hannah Arendt 
et le Largotec viennent de franchir une étape majeure vers leur fusion 
par création du laboratoire interdisciplinaire d’étude du politique-
Hannah Arendt-Paris-Est (LIPHA-PE). Toute la journée du 8 janvier 
dernier, nos deux unités de recherche ont présenté au comité d’experts 
de l’AERES leur bilan et leur projet. Sans présumer ici le contenu de 
l’évaluation dressée par l’agence, plusieurs points saillants ont émergé 
de cette réunion. 
Tout d’abord le dynamisme de nos deux équipes : une quarantaine de 
collègues et doctorants étaient présents lors de l’assemblée plénière et 
cette mobilisation a montré l’attachement de tous à nos structures de 
recherche et à l’ambitieux projet que nous portons. 
Les similitudes entre nos deux laboratoires étaient particulièrement 
visibles lors de cette journée : même revendication d’interdisciplinarité, 
même volonté de travailler à la frontière des disciplines et de favoriser 
leurs communications en choisissant des objets de recherches pour 
lesquels cette démarche apporte une vraie valeur-ajoutée, même souci 
d’encadrer efficacement nos doctorants. 
La complémentarité entre nos deux unités : au-delà de nos fortes 
ressemblances, nos différences ont également été soulignées, une 
prévalence science politique et philosophie pratique pour EEP-HA, une 
prévalence science politique-droit-économie-sociologie pour le 
Largotec. Si c’est bien la science politique qui nous réunit, 
l’interdisciplinarité se trouvera renforcée au sein de notre futur 
laboratoire commun. 
 

Le soutien des universités Paris-Est Créteil et Paris-Est Marne-la-Vallée : 
si toute visite de l’AERES est ponctuée par une réunion avec les tutelles 
des unités de recherche, elles furent à cette occasion particulièrement 
mobilisées avec le soutien effectif du président de l’UPEM et des deux 
vice-présidents à la recherche de nos deux établissements. Ils ont pu 
ainsi montrer leur implication dans le projet de création du LIPHA-PE. 
L’implication de nos doctorants constitue un autre point commun entre 
nos deux laboratoires et elle a été soulignée à de nombreuses reprises, 
en réunion plénière et lors des entretiens dédiés, par les intéressés eux-

mêmes qui ont notamment souligné 
l’intérêt que revêtait le séminaire 
commun d’encadrement doctoral. 
La journée du 8 janvier 2014 a donc 
constitué une étape importante 
dans la mise en œuvre de notre 
projet. Ce n’est pas la dernière 
puisqu’il nous reste encore avant le 
1er janvier 2015 à matérialiser 

davantage notre fusion. Le séminaire commun qui a débuté le 14 janvier 
et qui se poursuivra toute l’année en fournit le volet scientifique. 
Parallèlement, nous devons préparer la mise en place de nos 
mécanismes de gouvernance, tels qu’un conseil de laboratoire et des 
statuts communs. 
2014 sera donc un bon cru puisqu’en parallèle à la structuration de 
notre recherche, nous allons opérer celles de nos formations pour 
préfigurer la future école internationale d’étude politique-administration 
et échanges internationaux. 
 
 

Yves PALAU, directeur du Largotec 
Eric FIAT, directeur d’EEP-HA 

 

 
 
 
 

Source image : http://www.aeres-evaluation.fr
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ACTUALITES DU 
LABORATOIRE 
 

 
 

Visite du comité d’experts de 
l’AERES  
 

Le 8 janvier dernier, le Largotec et Espaces 
Ethiques et politiques – Hannah Arendt (EEP-
HA) recevaient à la Faculté d’Administration et 
Echanges internationaux, le comité d’experts* 
de l’AERES (Agence d’évaluation de la 
recherche et de l’enseignement supérieur) 
dans le cadre de la campagne d’évaluation des 
unités de recherche 2013-2014 (vague E). 
Cette visite s’inscrivait dans le prolongement de 

la remise de leurs dossiers par les deux équipes de recherche en 
septembre dernier, dossiers dressant leur bilan pour la période 1er janvier 
2008-30 juin 2013, et présentant leur projet de fusion dans le cadre de la 
création du futur LIPHA Paris-Est (Laboratoire Interdisciplinaire d’étude du 
Politique – Hannah Arendt – Paris-Est).  
 
Temps fort de cette journée, la séance plénière, qui s’est tenue de 10h à 
12h15, a permis aux directeurs et responsables d’axes de recherche du 
Largotec et d’EEP-HA d’apporter des précisions et compléments sur leur 
bilan, leur projet et la gouvernance des deux laboratoires, et d’échanger 
avec les experts. Ce fut aussi l’occasion d’annoncer la mise en place 
anticipée du séminaire interne du futur LIPHA (v. page 3), de souligner la 
complémentarité des deux équipes et de permettre aux doctorants de 
rendre compte de leurs activités. Le comité s’est ensuite entretenu avec les 
représentants des tutelles, avant de visiter les locaux du Largotec. L’après-
midi était consacré à des entretiens avec les représentants des personnels 
ingénieurs, techniciens et administratifs, ceux des doctorants, le directeur 
de l’Ecole doctorale « Organisations, Marchés, Institutions », et enfin les 
directeurs et directeurs-adjoints des deux laboratoires.  
 
Suite à cette visite, un rapport d’évaluation sera établi, validé par l’AERES, 
puis envoyé aux deux unités de recherche pour qu’elles puissent formuler 
leurs observations. Rappelons que l’analyse de l’AERES porte sur six 
critères d’évaluation : la production et la qualité scientifiques, le 
rayonnement et l’attractivité académiques, les interactions avec 
l’environnement social, économique et culturel, l’organisation et la vie de 
l’entité, l’implication dans la formation par la recherche, la stratégie et les 
perspectives scientifiques pour le prochain contrat (en l’occurrence, le 
projet de fusion). Ces critères sont notés sur une échelle à quatre niveaux : 
A+, A, B et C. L’évaluation s’attache d’abord à déterminer la qualité de la 
production scientifique, mais prend aussi en compte le rayonnement 
scientifique, la participation active à des réseaux et programmes nationaux 
et internationaux, la prise de risque dans la recherche (notamment aux 
interfaces disciplinaires), l'ouverture vers le monde de la demande sociale, 
les responsabilités dans la gestion de la recherche (nationales, 
internationales) ou dans la publication de revues (rédacteur en chef) ou de 
collections internationales (directeur), l'investissement dans la diffusion de 
la culture scientifique et enfin la recherche appliquée ou l’expertise. Ultime 
phase de la procédure, l’AERES procèdera à la notation des deux 
laboratoires, les notes et les rapports étant communiqués aux unités et aux 
tutelles, et publiés sur le site internet de l’AERES. 

A suivre donc… 

CG 

 

* Composition du comité d’experts 
 
Gilles PINSON, professeur de science politique, Sciences Po Bordeaux, délégué 
scientifique de l’AERES 
Vincent SIMOULIN, professeur de sociologie, Université Toulouse 2 – Le Mirail, président 
du comité 
Arlette GAUTHIER, professeure de sociologie, Université de Brest, représentante du CNU 
Nicolas KADA, professeur de droit public, Université Pierre Mendès-France Grenoble 
Romain PASQUIER, directeur de recherches au CNRS, CRAPE, IEP de Rennes 
 

 
 

En bref… 
29 octobre 2013 : Conseil de laboratoire 
 
19 novembre 2013 : Assemblée générale du Largotec : 
Colloques à venir, projet de séminaire du LIPHA Paris-Est, actualité du séminaire 
de méthodologie de la recherche, projet de recherche sur les élections 
municipales, préparation de la visite de l’AERES 

 
10 décembre 2013 : Réunion d’accueil des doctorants : 
Pilotée par Hamida BERRAHAL, responsable administrative du Largotec 

Cette réunion, sous forme de petit-déjeuner d’accueil, a été l’occasion pour Mme 
BERRAHAL d’informer et orienter les nouveaux doctorants du Largotec. Plusieurs 
points ont ainsi été abordés :  
- information sur les permanences du service administratif et la prise de rendez-
vous 
- présentation des supports de communication :  vitrines du Largotec dans les 
locaux, lettre d’information de la Communauté Université Paris-Est (ex-PRES), site 
internet de l’Ecole doctorale, du Largotec,  ADUM, Largotec’Infos, etc. 
- discussion sur le rôle de l’Ecole doctorale « Organisations, Marchés, 
Institutions » 
- implication des doctorants dans la vie du Largotec : participation aux colloques, 
journées d’études, séminaires ; aide à l’organisation d’événements (colloques, 
journées d’étude, salons…), proposition de contributions pour le Largotec’Infos, 
etc. 
- déroulement du travail de thèse proprement dit : suivie et points d’étapes avec le 
directeur de recherches, participation au séminaire de méthodologie de la 
recherche, procédure CIFRE, financements, etc. 
- présentation par Vincent DE BRIANT du séminaire de méthodologie de la 
recherche (formation à la recherche et par la recherche), du parcours de thèse 
- Retour d’expérience de doctorants (élus au conseil de laboratoire) et d’un 
docteur ; discussion avec les nouveaux doctorants 

 
Séminaires de méthodologie de la recherche : 
8 octobre 2013 
19 novembre 2013 
28 janvier 2014 

Source image : http://aei.u-pec.fr
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Lancement du Séminaire anticipé 
du LIPHA Paris-Est 

Sylvie THORON, professeure d’économie,  
responsable du séminaire 
 

Anticipant la fusion du Largotec et d’EEP-HA, le 
séminaire du futur LIPHA Paris Est a commencé 
avec l’année 2014.  La première séance du 14 
janvier a inauguré une série de débats autour 
des thèmes généraux du futur laboratoire, les 
controverses éthiques et politiques d’une part et 
la gouvernance multiniveaux et l’action publique 
d’autre part.  
 
Le séminaire a plusieurs vocations. La première, 
sans doute transitoire mais nécessaire, est 
d’aider les chercheurs des deux laboratoires  à 

mieux se connaître. Dans un premier temps les intervenants seront donc 
presque exclusivement des membres du Largotec et d’EEP.  Des 
doctorants en fin de thèse pourront aussi utiliser cette tribune pour 
présenter leurs travaux. Le séminaire s’ouvrira ensuite rapidement à des 
intervenants extérieurs. Au deuxième semestre 2014, Laurence Fontaine* 
de l’EHESS sera une de nos premiers invités extérieurs, lorsqu’elle viendra 
apporter sa dimension historique en s’associant à Philippe FROUTÉ, 
économiste au Largotec, dans une séance sur le thème de la dette. Puis 
Didier FASSIN** (EHESS et IAS Princeton) viendra nous parler de la raison 
humanitaire.  
 
L’autre vocation du séminaire, appelée, elle, à perdurer, est de consacrer 
l’interdisciplinarité. Chaque séance comporte deux présentations abordant 
le même thème selon des angles différents. Ainsi la première séance sur 
les gouvernances de l’emploi a associé les présentations d’Yves DE 
CURRAIZE, économiste tout récemment arrivé à l’UPEC et nouveau membre 
du LARGOTEC, et de Dominique GLAYMANN, sociologue au LARGOTEC. La 
deuxième séance sur l’approche politique de l’éthique médico-sociale 
associera des présentations du philosophe  Bertrand CANTIN et du politiste 
David SMADJA de l’EEP. Finalement, le séminaire a vocation à devenir le 
rendez-vous régulier et incontournable du LIPHA Paris-Est et le creuset de 
nos recherches interdisciplinaires.  
 
Au plaisir de vous y retrouver ! 
 
 
Programme des séances du 1er semestre 2014 provisoire 

Approche politique de l’éthique médico-sociale 
18 février 2014, de 9h30 à 12h, Univ. Paris-Est Marne-la-Vallée 
(UPMV) 
« La philosophie face au handicap : paralogismes divers et nécessaire implication 
politique » présentation de Bertrand QUENTIN (philosophe EEP) 
« Le groupe de réflexion éthique comme dispositif participatif et ordre négocié» 
présentation de David SMADJA (politiste EEP) 
 

3e séance : en cours de programmation 
1ier avril 2014, de 9h30 à 12h, UPEC 
Sociétés civiles et changement politique en Asie 
13 mai 2014, de 9h30 à 12h, UPEC 
« Le rôle des acteurs transnationaux dans la construction de la politique 
extérieure indonésienne » présentation de Delphine ALLÈS (politiste Largotec) 
« Réforme politique chinoise: débat national, politiques locales » présentation de 
Emilie FRENKIEL (politiste, Largotec) 
 

Elections municipales parisiennes de mars 2014 - Vin blanc vs 
Perrier : retour sur deux expériences contrastées de terrain 
17 juin 2014, de 9h30 à 12h, UPMV 
Catherine ACHIN (politiste Largotec) 
Laurent GODEMERT (politiste EEP) 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

1re séance du séminaire du LIPHA Paris-Est 
 

14 janvier 2014, 10h-12h, UPEC 

 
Gouvernance de l’emploi 

 
10h-11h 

« Evaluation des politiques publiques :  
méthodes et application au cas de politiques  

affectant l’activité féminine » 
 

Yves DE CURRAIZE 
Maître de conférences en économie sociale (UPEC – Largotec) 

 
Résumé – Notre réflexion s’articule autour de deux expériences naturelles, l’une 
évaluant l’impact de la création de l’Allocation de Parents Isolés (appliquée en 
1977), l’autre celle des  variations de l’offre de place en école maternelle (son 
accroissement dans les années 1970, puis la forte diminution de cette offre de 
2002 à 2012). Ces évènements affectant théoriquement l’activité des mères de 
jeunes enfants, il s’agit d’estimer dans quelle mesure celle-ci a été ou non 
modifiée. La méthode des expériences naturelles est une méthode ex post 
d’estimation des comportements, utilisant fréquemment l’introduction d’un 
dispositif de politique publique comme choc exogène permettant d’identifier une 
relation causale. Nous la comparons à d’autres  méthodes d’évaluation des 
politiques publiques, certaines permettant une estimation ex ante de leurs effets. 
Nous nous interrogeons en particulier sur les hypothèses conditionnant les 
résultats de ces études et sur la façon dont leurs destinataires peuvent les 
interpréter. 
 

11h-12h 
« Transformations des normes  

et du fonctionnement du système d'emploi » 
 

Dominique GLAYMANN 
Maître de conférences HDR en sociologie (UPEC – Largotec) 

 
Résumé – Après avoir explicité le choix et le sens de la notion de « système 
d’emploi », l’intervention présentera une hypothèse centrale, la transformation du 
rapport salarial depuis les années 1980, qui se traduit notamment par une 
mutation des normes sociales, des légitimations idéologique et des modalités 
pratiques de gestion et de recrutement de la main-d’œuvre. Sera ensuite 
abordée l’approche méthodologique par les marges du salariat (en particulier 
l’intérim et les stages en cours de formation et en prélude à l’insertion 
professionnelle) choisie et mise en œuvre pour observer ces transformations. La 
conclusion inscrira dans ce questionnement la réflexion sur la notion 
d’employabilité programmée pour le colloque organisé par le Réseau thématique 
« Travail, emploi, organisation » de l’Association française de sociologie, le 
Largotec (UPE), le Centre Pierre Naville (Université d’Evry Val-d’Essonne) et le 
Centre d’étude de l’emploi qui se tiendra dans nos locaux en septembre 
prochain. 
 
 
 
 
* Laurence FONTAINE, L’économie morale. Pauvreté, crédit et confiance dans l’Europe 
préindustrielle, Gallimard, 2008 
** Didier FASSIN, La raison humanitaire. Une histoire morale du temps présent, Ed. de 
l’EHESS/Seuil/Galimard, 2010 
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Programme et calendrier des 
séminaires des doctorants 2014 
(Largotec/OMI) 

 

 

 

Vincent DE BRIANT,  
responsable des séminaires des 
doctorants 

 
Deux « séminaires des doctorants » sont organisés en 
2014 
 
Le séminaire 1 – Méthodologie et épistémologie de la recherche 
Séminaire fondé sur l’étude de textes relatif à l’épistémologie de la 
recherche aux questions de méthode dans la recherche en sciences 
sociales. 
Les participants présentent un auteur, renvoyant aux fondements 
théoriques de leur recherche… 

- état des lieux de la recherche dans ma discipline 
- paradigme ou référentiel utilisé dans mes recherches 

(présentation par école, par auteur…) 
... et se confrontent à des questions de méthode 
Le séminaire s’adresse plus particulièrement aux « auditeurs libres » et aux 
doctorants en début de recherche. 

 
Le séminaire 2 – Présentation des travaux de recherche 
Les doctorants présentent leurs travaux en l’état 
Les doctorants présentent une « production » à publier dans une revue 
scientifique ou à mettre en ligne sur le site du Laboratoire. 
Le séminaire s’adresse plus particulièrement aux doctorants ayant 
commencé à formaliser leurs travaux (projet de recherche, plan, début de 
rédaction…). 
 
 
Validation des séminaires 
Chaque séminaire correspond à 15 heures de formation. 
Le laboratoire demande aux doctorants d’obtenir la validation des deux 
séminaires avant la soutenance de la thèse. 
Ils peuvent être validés par une présence effective sur plusieurs années, 
mais ne le sont que sur la base de 15 heures indivisibles (ex : possibilité 
d’assister à la moitié ou au tiers d’un séminaire sur une année). 
La validation comprend la participation effective aux travaux demandés. 
Elle s’effectue sous la forme d’une attestation délivrée à chaque doctorant, 
en heures  et en ECTS (15 heures par séminaire ou 15 ECTS) 
Le régime ne s’applique qu’aux nouveaux doctorants (inscrits en 2013). 
Les autres demeurent néanmoins soumis à l’obligation de formation de 30 
heures par an exigé par l’Ecole doctorale. Ils peuvent l’obtenir dans les 
mêmes conditions. 
 
 
Contributions 
Chaque doctorant est d’ors et déjà invité à communiquer au responsable 
(Vincent DE BRIANT, debriant@u-pec.fr ) son planning de présence et ses 
propositions de contributions. 
 
 
 
 

Calendrier des séminaires 
 
Les deux séminaires ont lieu le même jour, l’un à la suite de l’autre pour favoriser 
la participation aux deux, pour ceux qui le souhaitent. 
 
1 – Mardi 28 janvier 2014 
Séminaire 1 (9h30/11h) – « Considérer les faits sociaux comme des choses » (E. 
DURKHEIM) 
 Les règles de la méthode sociologique (E. DURKHEIM) 
 Le nouvel esprit scientifique (G. BACHELARD) 
 La connaissance objective (K. POPPER) 
 La structure des révolutions scientifiques (T. KHUN) 
Séminaire 2 (11h/12h30)  – Présentation de travaux 
 
2 – Mardi 11 février 2014 
Séminaire 1 (9h30/11h) – « Expliquer et comprendre » 
 Le savant et le politique (Max WEBER) 
 Le normal et la pathologique (G. CANGUILHEM) 
Séminaire 2 (11H/12h30) - Présentation de travaux 
 
3 – Mardi 25 mars 2014  
Séminaire 1 (9h30/11h) – « Compter, classer » 
 L’Etat-Providence, François EWALD, Seuil, 1986 
 La raison classificatoire, Patrice TORT, Aubier, 1989 
Séminaire 2 (11h/12h30) - Présentation de travaux 
 
4 – Mardi 29 avril 2014  
Séminaire 1 (9h30/11h) -  « Comparer, bien comparer » 
 La comparaison dans les sciences sociales, Cécile VIGOUR, La 

découverte, 2005 
 Social science concepts, Giovanni SARTORI, 1984. 
Séminaire 2 (11h/12h30 - Présentation de travaux 
 

5 – Mardi 20 mai 2014  
Séminaire 1 (9h30/11h) - « Faire de la recherche disciplinaire, interdisciplinaire, 
transdisciplinaire » 
 Le tournant global des sciences sociales, Alain CAILLÉ, 
 Stéphane DUFOIX, La découverte, 2013 
 Qu’est-ce qu’une discipline ?, Jean BOUTIER et al., Ed. 
 EHESS, 2006 
Séminaire 2 (11h/12h30)- Présentation de travaux 
 
6 – Mardi 3 juin 2014  
Séminaire 1 (9h30/11h) - « Rechercher, conseiller, consulter »  
 Le manager et le sociologue, Norbert ALTER, Christian DUBONNET, 1994 
 Fondements et pratiques de la recherche-action, Michel LIU, 
 L’Harmattan, 1997 
Séminaire 2 (11h/12h30) - Présentation de travaux 
 
7 – Mardi 16 septembre 2014 
Séminaire 1 (9h30/11h)  - « Questions de droit » 
Séminaire 2 (11h/12h30- - Présentation de travaux 
 
8 – Mardi 14 octobre 2014 
Séminaire 1 (9h30/11h)  - « Questions de science politique et de sociologie » 
Séminaire 2 (11h/12h30) - Présentation de travaux 
 
9 – Mardi 18 novembre 2014 
Séminaire 1 (9h30/11h) – « Questions de philosophie pratique » 
Séminaire 2 (11h/12h30)  - Présentation de travaux 
 
10 – Mardi 16 décembre 2014 
Séminaire 1 (9h30/11h) – « Questions d’économie et de gestion » 
Séminaire 2 (11h/12h30) - Présentation de travaux 
 
 

mailto:debriant@u-pec.fr
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ACTUALITES DE LA 
RECHERCHE 
 
Thèses soutenues au Largotec  
Université Paris-Est - Ecole doctorale Organisations, Marchés, Institutions 
 
Hélène DELOMEZ, Rôle des organisations de femmes dans la construction 
de la paix en Bosnie-Herzégovine. Normes Internationales et carrières des 
organisations de 1995 à 2012 
Thèse en science politique 
Sous la co-direction d’Yves PALAU (maître de conférences HDR à l’UPEC) 
et Pierre VERCAUTEREN (professeur à l’Université catholique de Louvain-
Mons) 
Soutenue le 28 octobre 2013 à 14h 

Clémence ADJE, Les nouveaux accords de partenariat économique (APE) : 
vers une nouvelle forme de coopération entre l’union européenne (UE) et 
les pays d’Afrique, des Caraïbes et du Pacifique (ACP) ? 
Thèse en droit public 
Sous la direction de Sylvie CIABRINI (maître de conférences HDR à l’UPEC) 
Soutenue le 27 novembre 2013 à 14h 
 
Imad HODALI, Le rôle de l’université ouverte Al–Qods dans la formation des 
nouvelles élites palestiniennes 
Thèse en science politique 
Sous la direction d’Yves PALAU (maître de conférences HDR à l’UPEC) 
Soutenue le 4 décembre 2013 à 14h 
 
 
 
 
 
Suggestions de lectures… 
 
N O R M A T I V I T É  –  D R O I T 
Conseil d’Etat, Le droit souple, Etude annuelle 2013, La Documentation 
française, octobre 2013 
Codes de bonne conduite, recommandation de bonnes 
pratiques, notamment dans le domaine médical, nouvelle 
gouvernance économique de l’Union européenne, régulation 
par le Conseil supérieur de l’audiovisuel de la couverture 
médiatique des conflits armés… Quelques exemples, très 
divers, qui ont pour point commun de ne pas imposer 
d’obligations précises et exercent, dans une société 
complexe et incertaine où la régulation gagne en extension et 
en force, une fonction appréciée de leurs destinataires. Ils sont les manifestations 
d’un même phénomène, le droit souple. 
En publiant une étude sur ce thème, le Conseil d’État nourrit une double ambition. 
Il entend d’abord contribuer à la prise de conscience de la production et de 
l’utilisation croissantes du droit souple tant par les acteurs publics que par les 
entreprises en France et dans le monde.[…] 
En second lieu, l’étude vise à donner aux pouvoirs publics une doctrine et des 
outils pour l’action. Le Conseil d’État formule 25 propositions pour un emploi 
raisonné du droit souple. […] 
Pour Jean-Marc Sauvé, vice-président du Conseil d’État, « il n’existe aucune 
contradiction entre la reconnaissance du droit souple ainsi que son expansion et 
une meilleure qualité du droit. En donnant un plus grand pouvoir d’initiative aux 
acteurs, et au-delà plus de responsabilités, le droit souple contribue à oxygéner 
notre ordre juridique. Par un emploi raisonné, il peut pleinement contribuer à la 
politique de simplification des normes et à la qualité de la réglementation. » 

 
G O U V E R N A N C E  M U L T I N I V E A U X  –  N O R M A T I V I T É 
Alexandre DE STREEL, « La gouvernance économique européenne 
réformée », Revue trimestrielle de droit européen, n° 3, 28 novembre 2013, 
p. 455 
Cet article étudie les récentes réformes de la gouvernance économique 
européenne adoptées depuis 2010 suite à la crise de la zone euro. Il détaille les 
instruments juridiques et le fonctionnement des quatre piliers de cette 
gouvernance renouvelée : la surveillance des déséquilibres budgétaires basée 
sur le pacte de stabilité et de croissance, la surveillance des déséquilibres macro-
économiques basée sur deux règlements du six-pack, la coordination des 
politiques socio-économiques basée sur la Stratégie Europe 2020 et la solidarité 
financière entre Etats membres basée sur le mécanisme européen de stabilité. 
L'article étudie également les conséquences institutionnelles des réformes de la 
gouvernance tant au niveau national qu'au niveau européen. L'article conclut en 
montrant que les récentes réformes entraineront sans doute une transformation de 
la construction européenne, notamment en termes de sources juridiques avec 
l'utilisation importance de traités internationaux, d'instruments de soft law et de 
contractualisation des relations entre l'Union et ses Etats membres, et en termes 
de différentiation institutionnelle et matérielle accrue entre l'UE et l'UEM. 
 
GOU VER N ANC E  MULT IN I V EAU X  –  POL I T IQU ES PU BL IQU ES 
Gabriel ZUCMAN, La richesse cachée des nations, Seuil (République des 
idées), 2013 (128 pages)  
Zurich, Hong Kong, les Bahamas, les îles Caïmans, 
le Luxembourg… Ces noms évocateurs dissimulent une 
sinistre réalité : la fraude fiscale d’une minorité d’ultra-riches 
au détriment de l’immense majorité. 
Grâce à une méthode inédite, l’auteur a pu évaluer l’ampleur 
du phénomène : 5 800 milliards d’euros, soit 8 % 
du patrimoine financier des ménages, sont détenus dans les 
paradis fiscaux. C’est la première fois que les circuits de 
l’évasion sont ainsi disséqués en toute clarté, sur la base d’une enquête 
économique couvrant plus d’un siècle de données et les pays du monde entier. 
Mais ce livre ne se contente pas de chiffrer le scandale. Il propose aussi un plan 
d’action cohérent et réaliste pour lutter contre l’opacité financière : mettre en 
œuvre des sanctions commerciales, élaborer un cadastre financier à l’échelle 
mondiale, instaurer un impôt global sur le capital. Les paradis fiscaux sont au 
cœur de la crise économique et démocratique, mais les nations ont la possibilité 
de réagir : aucun territoire ne peut s’opposer à la volonté commune des États-Unis 
et des grands pays de l’Union européenne. 

 
M U T A T I O N S  S O C I A L E S  
Hartmut ROSA, Accélération. Une critique sociale du temps (2005), La 
Découverte, 2013 
L'expérience majeure de la modernité est celle de l'accélération. Nous le savons, 
nous le sentons : dans la modernité, « tout devient toujours plus rapide ». Or 
le temps a longtemps été négligé dans les analyses des s ciences sociales sur la 
modernité au XXe siècle. C'est cette lacune que Hartmut Rosa tente de combler 
avec son ouvrage, qui livre une théorie systématique de 
l'accélération sociale, susceptible de penser ensemble 
l'accélération technique, l'accélération 
des transformations sociales et l'accélération du rythme 
de vie, qui se manifeste par une expérience de stress et 
de carence temporelle. 
Or, la modernité tardive, à partir des années 1970, 
connaît une formidable poussée d'accélération dans ces 
trois dimensions. Au point qu'elle en vient à menacer 
le projet même de la modernité : dissolution des attentes 
et des identités, sentiment d'impuissance, « détemporalisation » de l'histoire et de 
la vie, etc. Dans ce livre magistral, Hartmut Rosa prend toute la mesure de cette 
analyse, pour construire une véritable « critique sociale du temps » susceptible 
de penser ensemble le devenir de l'individu et de son rapport au monde.
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P H I L O S O P H I E  –  E S P A C E S ,  É T H I Q U E S  E T  P O L I T I Q U E S 
Pierre MAGNARD, Eric FIAT (interviewer), La couleur du matin profond, Les 
petits Platons, 2013 
Entré en khâgne pour y devenir traducteur de Virgile et d'Homère, Pierre Magnard 
reçut de Jean Beaufret l'interpellation de Heidegger, qui fit vaciller ses certitudes 
et certaine manière d'être chrétien. Ce vacillement le conduisit vers Pascal, dont 
l'angoisse colore la foi d'une manière inoubliable, lequel Pascal le conduisit à 
Montaigne, ami de toute une vie. Deux figures en miroir entre lesquelles il lui parut 
urgent de ne jamais choisir, et auxquelles il consacra beaucoup de son industrie, 

comme à ces philosophes de la fin de Moyen Age et de la Renaissance que Char 
eût dit des Matinaux. 
Un humanisme faisant l'épreuve du néant en l'homme et du 
silence de Dieu était possible, dont Maître Eckhart et 
Nicolas de Cues montrent le chemin ; un christianisme 
aussi, fondé  non sur l'usage d'une raison dogmatique mais 
d'une raison joueuse, laquelle, tout en sachant que c'est le 
coeur qui lui donne ses principes, se déploiera en toute 
liberté. Le chemin d'un philosophe, professeur émérite en 
Sorbonne, jusqu'à la couleur du matin profond. 
  

 

PORTRAITS ET 
INTERVIEWS 

 

 
Delphine ALLÈS 

Professeure de Science politique 

 
Bonjour Delphine ALLÈS, 
vous venez de rejoindre 
l’équipe de recherche du 
Largotec après avoir été 
nommée professeur de 
science politique à la 
Faculté d’AEI.  
En vous posant quelques 

questions, nous voulions vous donner l’occasion 
de vous présenter. Pouvez-vous nous exposer 
brièvement vos travaux de recherche : thèmes, 
approche et méthodologie ? 
 
Mes recherches en science politique s’articulent 
autour de trois axes de recherche portant sur 
l’Asie du Sud-Est. 
Dans un premier temps, j’étudie les interactions 
entre religion et politiques internationales dans 
le cadre de travaux sur le rôle de l’islam dans 
les politiques étrangères de l’Indonésie et de la 
Malaisie. Il s’agit d’observer la manière dont des 
acteurs religieux interagissent avec le 
processus de formulation des politiques 
étrangères, considérées comme l’une des 
composantes principales du domaine régalien. 
 
Mon deuxième axe de recherche porte sur la 
sécurité humaine et les menaces dites « non-
traditionnelles », à travers la manière dont les 
Etats sud-est asiatiques les envisagent dans le 
cadre institutionnel de l’ASEAN. Cette 
organisation régionale est souvent considérée 
comme incapable d’aborder ces 
problématiques car elle met l’accent sur la 
sauvegarde du principe de souveraineté, alors 
que les doctrines de sécurité des Etats de la 
région ont toujours mis en avant les liens entre 
sécurité intérieure et défense, développement et 
sécurité. 
 
Enfin, je m’attache à comprendre comment des 
traditions de philosophie politique qui ont 
émergé en Occident sont contextualisées en 

Asie. J’ai commencé à m’intéresser à la manière 
dont des organisations qui se présentent 
comme libertariennes ont transposé leurs idées 
dans le contexte de plusieurs Etats sud-est 
asiatiques, en faisant référence aux traditions 
philosophiques, sociales et religieuses locales 
pour promouvoir leurs arguments. Mes projets 
actuels s’efforcent de parcourir le chemin 
inverse en cherchant à redécouvrir les 
fondements asiatiques des relations 
internationales. 
 
Comment situez-vous vos travaux et vos centres 
d’intérêt par rapport aux axes de recherche du 
Largotec ? 
 
Les projets scientifiques auxquels je contribue 
au sein du Groupe de Recherches sur l’Action 
Multilatérale de l’AFSP, dont je co-dirige avec 
Guillaume Devin et Mélanie Albaret l’axe portant 
sur les Suds et le multilatéralisme, rejoignent les 
activités du Largotec sur la gouvernance. Nous 
abordons en particulier les questions soulevées 
par l’évolution du multilatéralisme régional et 
mondial dans le cadre de la transformation des 
interactions internationales et de l’émergence 
de nouveaux acteurs, ainsi que la transposition 
des normes de la coopération internationale 
dans des Etats qui n’ont pas participé à leur 
élaboration. 
 
Qu’attendez-vous du Largotec, équipe 
pluridisciplinaire, et que proposez-vous de lui 
apporter pour enrichir ses différents travaux et 
projets en cours ? 
 
Je me réjouis de rejoindre le Largotec et 
d’apporter une contribution à la 
pluridisciplinarité de son équipe de recherche, 
qui permet de décentrer les regards sur nos 
différents objets de recherches. Je vais 
commencer par participer au séminaire du 
laboratoire, et peut-être serait-il intéressant dans 
un avenir proche de lancer un projet collectif sur 
l’Asie, puisque plusieurs chercheurs du 
Largotec s’intéressent à cette région à travers 
des approches disciplinaires différentes. 
 

Vos principales publications… 

Ouvrages 

Transcending the State: Transnational Islamic Actors and 
Indonesia’s Foreign Policy. Londres : Routledge, à 
paraître en juin 2014 

Des individualistes militants en terres 
communautariennes ? Contours idéologiques et 
politiques du libertarianisme en Asie du Sud-est. 
Bangkok : IRASEC, Carnet n°21, 2012. 

Articles et chapitres d'ouvrages 

« Les médiations interreligieuses indonésiennes : de la 
réinvention d’une tradition à sa projection internationale », 
in. Guerre et religion, dir. Frédéric RAMEL et Philippe 
PORTIER, à paraître en 2014. 

« Indonésie : le non-alignement à l’heure de la 
concurrence sino-américaine », Politique étrangère 
4/2013, Décembre 2013. 

« Résolution du Conseil de sécurité des Nations Unies 
n°232 (1966) : Questions concernant la situation en 
Rhodésie du Sud » (Commentaire historique, juridique et 
politique), in. Les grandes résolutions du Conseil de 
sécurité, dir. Mélanie ALBARET, Emmanuel DECAUX et. al., 
Paris, Dalloz, 2012. 

« Depoliticizing Natural Disasters to Enhance Human 
Security in a Sovereignty-based context. Lessons from 
Aceh (2004) to Yangon (2008) », in. Human Security: 
Securing East Asia’s Future, dir. Benny TEH. New-York : 
Springer, 2011. 

« L’ASEAN et la sécurité non-traditionnelle : avant-
gardisme, paralysie et déclarations d’intention », in. 
Penser les enjeux stratégiques en Asie du Sud-Est, dir. 
Pierre JOURNOUD. Paris : IRSEM, 2011. 

« Public Policies, Private Connections. The Islamic 
dimensions of Malaysia’s international insertion », in. 
Islam in Malaysia, dir. Sophie LEMIÈRE. Bangkok : IRASEC, 
2010 

« Union européenne et Asie du Sud-Est – Entre inter-
régionalisme asymétrique et bilatéralismes, les aléas 
d’une action extérieure en construction », Revue du 
Marché Commun et de l’Union européenne, n° 535, 
février 2010 
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Valène ATHÉA 
 

Doctorante. Elle prépare depuis 
novembre 2013 une thèse sur « La 
gouvernance d'entreprise face au 
respect de la vie privée des salariés », 
sous la direction de Martine 
MEUNIER. 

 
Pourriez-vous vous 
présenter, et nous parler 
de votre parcours ? 
Quelle est la particularité 
de votre profil personnel, 
professionnel, 
d’universitaire, de celui 
de jeune chercheuse ?  
 
Mon parcours n’a rien d’original ; il est 
classique… Je n’ai que 23 ans et je vis chez 
mes parents… je suis proche de ma sœur de 8 
ans ; je suis très famille et aussi très 
sentimentale. Plus tard, j’aimerais fonder un 
foyer, avoir des enfants et vivre en France. Je ne 
souhaite pas quitter la France car là est ma 
famille. 
Je fais du piano depuis 12 ans, j’aime sortir 
dans Paris, y retrouver des copines pour boire 
un verre les week-ends. Mes amies ne sont pas 
forcément des thésardes, plutôt des élèves 
avocates qui sont en stage, dans des cabinets 
parisiens… En ce moment, je lis La bicyclette 
bleue de Régine DEFORGES. J’adore en effet les 
romans historiques qui traitent de la Seconde 
Guerre mondiale. Cette période a été triste mais 
elle parle de résistance et ça m’interpelle. Coté 
cinéma, j’ai récemment vu Gatsby, Hunger 
Games 2,  Angélique… 
Mon parcours est « rigide »… Je sors d’une fac 
de droit, celle de l’UPEC, où j’ai passé 5 ans. J’y 
ai préparé un master 1 et un master 2 en droit 
des affaires. Mon stage de M1 a eu lieu en 
juridiction, à Nanterre, auprès du Procureur de 
la République. J’étais affectée au pôle 
économique et financier. 
Depuis 1 mois et demi, je travaille à temps 
complet dans un entreprise où je suis la seule 
juriste. Ce job – à Paris 17e – me plait beaucoup 
dans la mesure où je suis très sollicitée et où je 
ne m’ennuie pas. Mes horaires sont chargés et 
après mes semaines remplies et « sérieuses », 
je relâche la pression les samedis et dimanches 
soirs en sortant. Je suis régulièrement invitée à 
des anniversaires et ma bande d’amis, tous 
dans la vie active, a la trentaine, en moyenne.  
Je travaille sur ma thèse les samedis et 
dimanches dans la journée. Je m’organise alors 
pour procéder à mes recherches, à mes 
lectures et à mes collectes d’informations autour 
de mon sujet. Je mène donc une vie très 
active… L’idée c’est de réaliser ma thèse en 2 
ou 3 ans ; la finir vers 26 ans serait bien. Etre 
docteur, pour moi, c’est avoir un « beau » titre ! 
Je ne laisse rien au hasard, je « m’accroche », 

je refuse de subir et de ne rien faire. Je suis 
jeune, je peux le faire ; c’est maintenant ou 
jamais….  
 
Dans quelle mesure la recherche vous 
intéressait-t-elle de prime abord ?  
 
J’ai eu un coup de cœur pour le droit social / le 
droit du travail, suite à mes cours avec le 
professeur Meunier. J’ai adoré cette 
enseignante, j’ai adoré cette matière ! Mme 
MEUNIER me l’a fait aimer. Il s’agit des relations 
employeurs/ salariés. Mon travail actuel relève 
de ce domaine du droit. Dans ce cadre, je suis 
davantage intéressée par les conséquences de 
la vie privée sur la vie professionnelle, à savoir 
l’utilisation des nouvelles technologies et des 
réseaux sociaux, la liberté d’opinion, la liberté 
religieuse, la liberté de se vêtir du salarié, etc. 
De plus, mon frère, aujourd’hui docteur, a fait il y 
a quelques années une thèse en biologie 
médicale. En parallèle, il enseignait comme 
chargé de TD en pharmacie. Il a d’ailleurs 
obtenu le prix de thèse de la faculté de 
pharmacie de Châtenay-Malabry. J’ai assisté à 
sa soutenance et sa fierté, à la fin nous a 
particulièrement émus. C’était l’aboutissement 
d’un très beau travail, la récompense par un 
beau titre qu’est celui de docteur. Cela aussi 
m’a donné l’envie de m’inscrire comme 
doctorante au Largotec. 
 
Vos objectifs professionnels à venir, à l’issue du 
travail de thèse, incluent-ils une dimension de 
recherche ?  
 
J’aimerais être chargée de TD, maître de 
conférences en droit du travail (droit social). Je 
suis pédagogue et très intéressée par la 
transmission. Ainsi, dans l’entreprise où 
j’interviens comme juriste, je prends le temps 
d’expliquer, d’aider, de communiquer. 
J’éprouve le besoin de me sentir utile et de 
montrer que ce que j’ai appris en cours, peut 
me servir et peut servir aux autres. Si je peux 
devenir enseignante du supérieur, la recherche 
sera incluse dans ma vie professionnelle ; je 
souhaite donc, en intégrant une équipe de 
recherche, devenir enseignante-chercheure. 
 
Comment concevez-vous la réflexion collective 
au sein d’une équipe de recherche constituée 
d’enseignants, chercheurs, doctorants, experts 
ou spécialistes en sciences humaines  
et sociales ?  
 
Au cours de mes 5 années de droit, j’ai pu 
constater qu’étudier et réviser seule est 
beaucoup moins efficace que de le faire en 
groupe. Je préparais mes partiels de droit avec 
d’autres étudiants ; nous nous interrogions, nous 
nous entraidions, c’était interactif !...  
 

Comment vivez-vous votre activité de chercheur, 
votre statut de doctorante ?  
 
Mon statut de doctorante suscite l’étonnement 
des autres qui me demandent pourquoi ne pas 
être salariée directement, sans passer par un 
parcours de jeune chercheuse. Moi je fais les 
deux, tout simplement.  
Etre chercheuse, ce n’est pas être salariée c’est 
continuer d’étudier. C’est appréciable puisque 
cela finit par l’acquisition d’un nouveau diplôme. 
Etre chercheuse, c’est ouvrir son esprit, être 
curieuse en permanence, se poser des 
questions et pratiquer une réflexion plus 
poussée qu’en master. Cela n’est pas 
comparable avec les 5 années de droit 
construites à partir de cours et d’apprentissages 
plus scolaires, de fiches et de cas pratiques.  
 
Comment concevez-vous l’expérience de l’étape 
finale, celle de la soutenance d’une thèse ? 
 
J’ai hâte d’être à cette étape, en dépit du fait 
qu’un gros travail devra être fourni, en amont, 
car j’ai en tête l’image de mon frère en situation 
de réussite… 
Il est difficile de se projeter… Le jour de la 
soutenance on est forcément stressé mais je 
pense que je réagirai comme pour mes 
examens : je foncerai, j’irai à fond. J’aurai 
travaillé durant plusieurs années ce sujet de 
thèse, donc il ne faut pas que je perde mes 
moyens au moment de la soutenance… En 
revanche, j’espère d’ici là, être plus sûre de moi, 
plus à l’aise et être en mesure de faire face aux 
membres d’un jury de thèse. Là est la priorité, 
de mon point de vue. 
 

Interview réalisée par  
Hamida BERRAHAL 
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ACTIVITÉS ET PUBLICATIONS DES MEMBRES 
 
 Delphine ALLÈS 

Article « Indonésie : le non-alignement à l’heure de la concurrence sino-américaine », Politique étrangère 4/2013, Décembre 2013 

Diffusion de la 
recherche 

« Le Bilan du Président indonésien Susilo Bambang Yudhoyono : Confirmation démocratique, émergence économique et récurrence des tensions 
internes » (finalement titré « Indonésie : la douce mélodie du Président »), Alternatives Internationales, Hors-Série « L’état de la mondialisation », 
janvier 2014 

Interventions Séminaire de l’Observatoire Mondial des Enjeux et des Risques (OMER), CERI – Sciences Po Paris, 12 décembre 2013, « Islam, diversité religieuse 
et stabilité politique en Indonésie » 
Séminaire co-organisé par le Centre for Security and International Studies (CSIS-Jakarta), l’Institut de Recherches Stratégiques de l’Ecole Militaire 
(IRSEM-Paris) et la Direction aux Affaires Stratégiques (DAS-Paris), Jakarta, 8 Octobre 2013, « ASEAN and the East Asian security architecture » 
 

 Claude BARREIX 

Article « Appraisal in the Public Service, Instrument of Human Resource Management », Journal of Public Administration and Governance, Vol. 3, n° 4, 
décembre 2013. Accessible en ligne : <http://dx.doi.org/10.5296/jpag..v3i4.4930> 
 

 Vincent DE BRIANT 

Communication 
 

« La spécificité des métropoles : une comparaison France-Italie », Colloque La métropole dans tous ses états, 5 décembre 2013, université Paris-
Est Marne-la-Vallée, département de génie urbain (à paraître : L’Harmattan, 2014, dir. P.-Y. MONJAL) 

Animation Atelier « Gouvernance et territoires », Journée de l’école doctorale OMI (Jédomi 2014), 23 janvier 2014, Université Paris-Est 
Séminaire « Acte III de la décentralisation et création la métropole du Grand Paris », CNFPT/Grande couronne, 17 décembre 2013, Paris 
Atelier  des territoires « L’urbain métropolisé français dans la mondialisation », DATAR/CNFPT, Pantin, 26 septembre 2013 (participation de Michel 
LUSSAULT et Stéphane CORDOBÈS) 
 

 Philippe FROUTÉ 

Discussion Discutant d’une présentation de Mark T. LAW (University of Vermont, USA), « From certification to Licensure : Effects on Participation and Wages of 
Under-represented Groups in US Nursing Professions ? », dans le cadre du workshop «The Professions Between Competition and Regulation : 
Interdisciplinary Perspective », Université Paris X-Nanterre, 27-28 septembre 2013 
 

 Dominique GLAYMANN 

Articles et entretiens « Le stage, un dispositif pédagogique à utiliser avec  modération », tribune libre et entretien vidéo sur le si te MaVéritéSur 
<http://www.maveritesur.com/>, 2 décembre 2013 
« Les stages entre formation et exploitation », point de vue dans « L’Humanité », 18 novembre 2013 
« Non, le stage n’est pas un outil d’insertion professionnelle », interview par François BONNET dans « La boîte à idées », Médiapart, 5 novembre 2013 

Communications et 
interventions 

« L’évaluation des stages, un enjeu majeur face aux effets pervers de leur inflation dans les cursus d’enseignement supérieu r », séminaire "Quelles 
évaluations pour quelles professionnalisations à l’université ?" organisé par le réseau Évaluation Formation Emploi (EFE), Université Toulouse 2 Le 
Mirail, 24-25 octobre 2013 
« Tous stagiaires, tous précaires ? », participation au débat des « Lundis du Grand Palais » organisés par la Réunion des musées nationaux et les 
PUF en partenariat avec France culture, Paris, 14 octobre 2013 
 

 Cédric GROULIER 
Contribution à un ouvrage 

collectif 
« Tolérer n’est pas permettre. De la distinction de la tolérance et de la permissivité en droit », in Xavier BIOY, Benjamin LAVERGNE et Marc SZTULMAN 
(dir.), Tolérance et droit, LGDJ, janvier 2014 
 

 Bernard HERENCIA 

Articles « L’Optimum gouvernemental des physiocrates : despotisme légal ou despotisme légitime ? », Revue de Philosophie Economique, Volume 14, 
Numéro 2, 2013. 

« Recension : Le Cercle de Vincent DE GOURNAY – Savoirs économiques et pratiques administratives en France au milieu du XVIIIe siècle. Sous la 
direction de Loïc CHARLES, Frédéric LEFEBVRE, Christine THÉRÉ », Annales historiques de la Révolution française, numéro 373, 2013, pp. 214-215 

Working paper « Paul Pierre LEMERCIER DE LA RIVIÈRE et les Remontrances du Parlement au roi du 27 novembre 1755. » En ligne : <http://bernard-herencia.com/wp-
content/uploads/2013/09/Herencia-2013-Lemercier-de-la-Rivi%C3%A8re-et-les-Remontrances-du-27-novembre-1755.pdf> 

 
 Beatriz SALGADO 

Article « L’entrepreneur individuel à responsabilité limitée : illusion des uns, désillusion des autres », JCP Entreprise et affaires, n° 3, janvier 2014, n° 1024 

 

http://www.maveritesur.com/
http://bernard-herencia.com/wp-content/uploads/2013/09/Herencia-2013-Lemercier-de-la-Rivi%C3%A8re-et-les-Remontrances-du-27-novembre-1755.pdf
http://bernard-herencia.com/wp-content/uploads/2013/09/Herencia-2013-Lemercier-de-la-Rivi%C3%A8re-et-les-Remontrances-du-27-novembre-1755.pdf

